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CHRONIQUE DES ANCIENS 

ORDINATIONS SACERDOTALES 

M. l'abbé Michel Maret, de Fully, neveu de notre confrère, 
M. le chanoine Hilaire Michaud, a été ordonné prêtre le 15 juin 
à la cathédrale de Sion par Son Exc. Mgr Adam. Il célébrera 
sa Première Messe solennelle en sa paroisse d'origine le 
22 juin. M. le chanoine Isaac Dayer, recteur du Collège, sera 
le prédicateur de cette belle et émouvante cérémonie. 

M. l'abbé André Frésard, de La Chaux-de-Fonds, recevra 
l'ordination sacerdotale le 29 juin en l'église Saint-Michel de 
Fribourg et dira sa Première Messe solennelle le dimanche 
6 juillet en l'église du Sacré-Cœur de la capitale horlogère. 

Au cours des cérémonies d'ordination de la cathédrale de 
Sion, le 15 juin, reçurent également l'ordre de la prêtrise les 
RR. PP. capucins Vincent de Paul Massy, de Grimentz (Première 
Messe le 29 juin ; prédicateur : le R. P. Constant Zufferey), Jean 
Bruchez, de Sembrancher (Première Messe le 29 juin ; prédi
cateur : le R. P. Apollinaire Maret), Marie-Bernard Farine, de 
Montfaucon (Première Messe le 29 juin ; prédicateur : le R. P. 
Gonzague Farine) et Exupère Adam, des Iles Seychelles (Pre
mière Messe à Grimisuat le 22 juin ; prédicateur : le R. P. 
Jean de Dieu Vadi). 

Nous félicitons bien confraternellement ces nouveaux prê
tres. Surtout, nous les assurons de nos prières pour que Dieu 
bénisse le ministère qu'ils vont commencer et entretienne 
dans le cœur de ces jeunes apôtres les meilleures vertus 
sacerdotales. 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

Parmi les membres de la députation jurassienne telle que 
l'ont désignée les récentes élections cantonales, nous relevons 
avec plaisir les noms de trois Anciens de Saint-Maurice. Ce 
sont : MM. André Cattin, avocat, de Saignelégier, Jacques 
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Gigandet, avocat, des Genevez, et Jean Wilhelm, journaliste 
à Porrentruy. 

Nous adressons nos hommages à ces députés et nous leur 
souhaitons une heureuse et fructueuse activité, au moment 
surtout où se posent tant de problèmes pour la région qu'ils 
représentent. 

NOMINATION 

Me Aloys Morand, avocat et notaire, de Monthey, a été 
nommé président de la Commission cantonale de recours en 
matière fiscale. Nous félicitons notre distingué Ancien de cette 
promotion. Celle-ci d'ailleurs n'a pas surpris ceux qui connais
sent la compétence juridique et le tact du député montheysan 
et rapporteur près le Tribunal cantonal. 

PRIX ACADEMIQUE 

Lors du récent Dies academicus du 5 juin, l'Université de 
Genève a décerné le Prix Théodore Flournoy à l'excellent 
médecin-psychanalyste M. le Dr Michel Gressot, actuellement 
de résidence à Genève. Nous relevons en passant que ce 
lauréat est le frère de notre chanoine M. Edouard Gressot, 
missionnaire au Sikkim mais présentement en vacances en 
Suisse. 

Nous présentons au Dr Gressot nos vifs compliments et lui 
exprimons la joie que nous a procurée la nouvelle de cette 
distinction. 

DANS LE BARREAU VALAISAN 

M. Lucien Bruchez, de Vens-Vollèges, a passé avec succès 
ses examens de notaire et a reçu de l'Etat du Valais le diplôme 
en cette profession. Nous l'en félicitons amicalement et nous 
lui souhaitons une heureuse et féconde carrière juridique. 

MARIAGES 

Le 3 mai, M. Charles-Louis Gross, de Martigny, a épousé 
Mademoiselle Marie-Thérèse Blache, de Grenoble. 

Le 17 mai, M. Robert Brouchoud, de Saint-Maurice, a épousé 
Mademoiselle Yolande Gollut, de Massongex. 

Le 7 juin, M. Charles Bourguignon, de Corbeyrier-Aigle, a 
épousé Mademoiselle Marie Sormani, de Cossonay-Ville. 

Le même jour, M. Yvon Crittin, de Monthey, a épousé Made
moiselle Silviane Soldati, de Genève. 

Le même jour, M. Pierre Perraudin, de Villeneuve, a épousé 
Mademoiselle Micheline Amar, de Paris. 

Le 12 juin, M. le Dr Claude Revaz, de Martigny, médecin à 
Lausanne, a épousé Mademoiselle Rose-Marie Dalcher, de cette 
ville. 

Que le bon Dieu tisse un très bel avenir à ces jeunes époux 
et qu'il en bénisse les souhaits ! A ces prières, nous joignons 
nos compliments et l'assurance de notre cordial souvenir. 

G. R. 
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